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Nous vous remercions de l’occasion qui nous est donnée d’intervenir au nom du Conseil 
international des infirmières (CII) et des plus de 20 millions d’infirmières dans le monde.  

Nous voudrions féliciter les gouvernements et l’OMS pour les efforts qu’ils déploient afin que la 
santé reste au cœur du Programme de développement durable.  
 
La santé à l’ère des ODD recoupe toutes les politiques. La dimension transversale de la santé et 
du bien-être dans une éducation de qualité, l’équité entre les femmes et les hommes, le travail 
décent et la croissance économique, le secteur industriel, l’innovation et les infrastructures, la 
paix et la justice et la réduction des inégalités, ne doit pas être minimisée. Il est admis que près 
de 50 cibles dans 14 objectifs sont décisives en vue de garantir la santé et le bien-être. 
 
Le CII est fermement convaincu que les ODD ne seront pas réalisés si l’on ne s’attaque pas aux 
inégalités entre les populations. En collaboration avec d’autres personnels de santé, les 
infirmières et les infirmières de pratique de pointe font partie intégrante de la solution aux 
inégalités. Partout dans le monde, les infirmières accomplissent avec dévouement, un travail 
incroyable pour améliorer la santé de leur prochain. Les infirmières s’occupent des prisonniers, 
quels que soient les crimes qu’ils ont pu commettre, travaillent dans la rue pour prendre soin des 
sans-abri, s’occupent de toutes les personnes qui franchissent les portes de l’hôpital, travaillent 
à l’arrière des camions dans les cliniques mobiles, dans des endroits isolés et disposant de peu 
de ressources, partout dans le monde. La voix de la profession infirmière compte, parce qu’elle 
perçoit les besoins de santé du patient au-delà du diagnostic médical.  

Comme il a été souligné dans le Plan d’action mondial, un changement de cap en faveur d’un 
système de santé de première ligne très performant accélérera les progrès pour réaliser l’ODD 
3. Les infirmières constituant la majorité du personnel de santé de première ligne, cela signifie 
qu’il faut investir dans le personnel infirmier.  
 
Afin de tirer pleinement parti de l’expertise des infirmières, nous encourageons l’OMS et les 
autorités publiques à continuer de faire participer activement les infirmières à la planification et à 
l’élaboration des politiques et des stratégies pertinentes et à offrir un appui mondial pour étendre 
les fonctions de la pratique de pointe.  



 
Je vous remercie de votre attention. 

 
 


